
Compte rendu Congrès du 30/06/2012 
 

Rapport du trésorier pour l’année 2011. 

 Les comptes sont équilibrés, quitus donné. Nous constatons une diminution du 

nombre d’adhérents, et en parlerons plus loin. 

 

Rapport du secrétariat général. 

 Les 2 secrétaires nous rappellent qu’ils fonctionnent en bénévolat, ils ont cette 

charge en plus de leur activité professionnelle. Ils reconnaissent que de nombreuses améliorations 

doivent être apportées, des efforts vont être faits en particulier dans le domaine de la 

communication ainsi que le gestion des actions de terrain. Ceci étant constaté et acté, le bilan des 

activités par Régions est fait. L’Aquitaine, PACA, Centre, Midi-Pyrénées sont des régions de faible 

activité.  

Les délégués régionaux et leurs délégués adjoints sont sollicités pour innover et développer les 

actions de terrains. Nous devons développer les contacts et la communication entre les délégués et 

le secrétariat.  

 

Rapport moral par la Présidente, questions et échanges. 

 Une analyse par Corinne Lepage concernant la présidentielle et les législatives est 

faite avec beaucoup de lucidité et sans indulgence ; les campagnes de cette année étaient très 

différentes des autres campagnes ; des erreurs ont été commises, et une appréhension du climat 

imposée par les partis, par les médias a déplacé le débat, et nous avons été dépassé.  

La diminution des adhésions interpelle particulièrement, pourquoi ? Est-ce un désintérêt des 

citoyens, une lassitude ; les nouvelles adhésions sont moins nombreuses qu’autrefois, manque de 

visibilité, de communication, de motivation, de crédibilité, etc… 

Nous devons changer beaucoup de choses. Les motions qui vous sont parvenues avant le 

Congrès et auxquelles ont répondus certains adhérents exprimant leurs positions, ont ensuite été au 

cœur du débat. Les échanges ont été vifs, un peu houleux par moments, mais toujours très 

constructifs. Il a été rappelé la teneur du discours de Corinne Lepage au congrès du Modem à la 

Grande Motte où elle avait déclenché chez les participants la seule standing ovation du congrès. 

Les motions 1 et 2 ayant chacune des réalités pertinentes, et des faiblesses ; une synthèse 

de ces deux motions en supprimant les faiblesses, constituera le socle du travail à venir.  

L’élément principal est le refus de disparaître malgré la diminution des adhérents ; plus de 

démocratie à appliquer ; la volonté de rester « Citoyenneté Action Participation 21° siècle » est 

très forte ; nous allons nous solidariser et agir autrement afin de devenir et être perçu comme un 

vrai parti politique en dehors des pouvoirs et courants UMP/PS;  de travailler avec les autres 

écologistes de bonne volonté, en gardant nos identités, nos étiquettes, nos particularités et en nous 

groupant sous une même bannière qui va être à définir collectivement, pour commencer par région, 

comme nous avons commencé à le faire en Aquitaine avec MEI, et aussi dans d’autres régions.  

Dans les 6 mois à venir, des actions sur le terrain vont être mises en œuvre, suivies et 

médiatisées, le bilan sera analysé et débattu en fin d’année lors d’une réunion nationale à Paris. 



 Le travail qui nous attend maintenant est régional, national, mais il sera aussi 

EUROPEEN ET INTERNATIONAL. 

Des initiatives vont être mises en place, et les adhérents sollicités, ne serait-ce que dans 

l’apport d’idées. Ce qui serait idéal, c’est que les adhérents se sentent un peu plus partie prenante 

du mouvement et des actions.  

 

⇒ Quel projet politique, définitions des chantiers ?  

⇒ Quelle stratégie de mise en œuvre ? 

⇒ Quels outils ? Quels moyens ? 

  

À ces 3 questions, les réponses viendront au fur et à mesure, elles seront apportées par le 

travail de terrain que nous allons développer. En premier lieu, de l’innovation, chaque adhérent 

peut proposer une idée, un projet, on peut booster et rejoindre une action commencée etc… à 

partir de là, nous étudierons les stratégies à appliquer, les outils à utiliser, ainsi que les moyens, le 

suivi et la médiatisation indispensable seront apportés. 

Dans 6 mois, Cap 21 devra recommencer à être reconnaissable et reconnu, non pas que par 

les paroles, mais par les actes.  

 

 


